
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information sur l’intervention des acteurs de l’EAC dans les écoles 
 

 

Préalablement à toute intervention d’Education Artistique et Culturelle en classe, il appartient aux 

équipes pédagogiques de s’assurer du référencement des intervenants EAC, directement sur la 

plateforme ADAGE.  

L’école n’a rien à faire, ce sont les intervenants qui doivent demander leur référencement sur 

« Démarches simplifiées » à l’adresse suivante : 

 https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-de-referencement-sur-adage 

Dès lors, la demande dématérialisée du professionnel sera examinée par la commission régionale 

académique ADAGE.  

A quoi sert la commission régionale ADAGE ? 

Elle fournit une expertise sur la qualité artistique et culturelle des intervenants, rendant inutile la demande 

de CV ou diplômes dès lors que l’intervenant est admis sur la plate-forme.  

Un référencement ADAGE, pour qui et pour quoi faire ? 

Son périmètre concerne uniquement les intervenants des huit domaines de l’EAC :  

Arts visuels et patrimoine, Cinéma et audiovisuel, Culture scientifique, technique et industrielle, Histoire 

et mémoire, Education aux Médias et à l’Information, Livre et lecture, Musique, Spectacle vivant. A 

contrario, ne figurent pas dans ADAGE les intervenants EDD, citoyenneté, théâtre forum, éducation à la 

santé, qui ne sont pas concernés. 

 

Les intervenants qui y sont référencés sont les professionnels pouvant justifier impérativement à la fois 

d’une formation professionnelle reconnue par l’Etat ainsi que d’une pratique de création insérée dans les 

réseaux professionnels de la culture et adaptée à des publics scolaires. 

Dans le cas des professionnels relevant d’une structure culturelle (médiathèque, musée, théâtre, 

conservatoire, etc.) ou d’une association agréée, c’est la structure qui est inscrite dans l’application 

ADAGE. 

 

NB : cf. listes des associations agréées et des refus d’agrément en pièces jointes  

 

En cas de non référencement de l’intervenant (refus, attente de traitement), les équipes pédagogiques 

pourront consulter le vivier des autres intervenants EAC proposés sur ADAGE. 

En conclusion : 

La commission régionale ADAGE et le CAAECEP sécurisent le partenariat et garantissent la qualité des 

intervenants des agréments et habilitations. 

 

La mission EAC 

 

 

Mission EAC 
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